
Madame, Monsieur,

De toute l’histoire d’après-guerre de la ville de Gennevilliers, jamais notre 
ville n’aura connu autant d’attaques de la part d’un gouvernement. Le 
municipalisme de résistance et d’alternative à la loi de l’argent gène celles 
et ceux qui veulent continuer d’écraser les salarié-es et les retraité-es aux 
profits des accapareurs du CAC40 qui ne cessent de s’enrichir.

Le gouvernement UDI/LR/Macron veut, cette année encore, diminuer 
notre budget de plus de 5 millions d’euros, comme ils ont déjà pris à 
Gennevilliers Habitat 11,6 millions d’euros. Cette coalition gouvernementale 
fait alliance avec le Rhaine pour continuer de faire des politiques qui 
détruisent communes, services publics, hôpital, écoles, logement social...  

Vous pouvez compter sur nous pour résister, affronter, rassembler ici 
pour ne pas perdre notre cap: inventer un nouvel art de vivre populaire, 
développer une politique plus respectueuse des personnes et de la nature.

Les Gennevilloises et les Gennevillois sont fort-es des traditions de lutte de 
notre ville. Nous savons défendre notre dignité, nous faire respecter. Cette 
lettre met à votre disposition différents outils pour agir ensemble. 

Vous pouvez être assurés que je reste à vos côtés, avec vous dans l’action.

  Mardi 12 novembre
Maternelle Wallon 

  Mardi 19 novembre
Maternelle Aguado 

  Mardi 26 novembre
Maternelle Kergomard

  Mardi 3 décembre
Maternelle Grésillons

  Mardi 10 décembre
Maternelle Diderot

  Mardi 17 décembre
Maternelle Morisot

Patrice Leclerc
Maire de Gennevilliers

PATRICE
LECLERC

LA LETTRE DE

Maire de Gennevilliers

EN PROXIMITÉ
Avant, pendant, après  
les élections, chaque semaine, 
permanence de terrain  
devant une école maternelle  
de Gennevilliers.

Une municipalité  
de résistance et d’Alternative

www
Recevez des informations sur mon activité, inscrivez-vous  
à mon infolettre sur www.patrice-leclerc.org
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Signez la pétition 

Aujourd’hui, 2,7 millions de mé-
nages sont en attente d’un lo-

gement social et ce sont 35 000 
demandeurs de logements qui ont 
placé Gennevilliers dans leurs choix. 
Il y a 11 ans d’attente moyenne pour 
avoir un logement social dans la 
Métropole du Grand Paris. C’est in-
humain !

Gennevilliers possède 68,5% de lo-
gements sociaux alors que 21 villes 
sur 36 dans le département ne res-
pectent pas la loi SRU qui obligent 
les villes à disposer d’au moins 25% 
de logements sociaux. Rappelons 
que 70% de la population française 
est éligible au logement social.

La construction de nouveaux loge-
ments sociaux à Gennevilliers est 
devenue un véritable défi en l’ab-
sence de financements étatiques. Le 

Département et la Région refusent 
de subventionner la construction de 
logements sociaux à Gennevilliers. 
Sans ce soutien, il nous est de plus 
en plus compliqué de répondre à la 
demande croissante à Gennevilliers. 

En 2023, le nombre de demandeurs 
a augmenté de 13% par rapport à 
2022. La majorité des demandes de 
logement concernent des T2 et T3. 

Cette forte demande, combinée à 
un taux de rotation faible, rend l’at-
tribution de logements particulière-
ment difficile. En moyenne, le délai 
d’attente pour ce type de logement 
est de 8 ans.

Gennevilliers est une des rares villes 
qui respecte les délais d’attribution 
et cela se vérifie lors de la publi-
cation du rapport de synthèse au 
conseil municipal. 

Agissons face au manque 
de logements

J’invite les habitant·es, locataires 
ou demandeurs à se mobiliser en 
signant la pétition Logement via 
ce QR Code. Les conséquences 
du manque de logement sont trop 
graves pour les familles pour qu’on 
ne réagisse pas tous ensemble.

  Convention signée avec 
Action Logement pour 
réserver 80% des logements 
sociaux aux salariés 
travaillant à Gennevilliers. 

  1500 logements prévus dans 
le quartier des Chanteraines 
à partir de 2027, construction 
de logements sociaux dans 
le centre-ville.
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Gennevilliers
68,8 %

Asnières - sur-
Seine
21,6 % Bois-Colombes

19,5 % Boulagne
Billancourt

15,3 %
La Garenne-

Colombes
12,6 % Neuilly-sur-

Seine
6,6 %

Représentation du pourcentage 
de logement sociaux par ville 

dans les Hauts-de-Seine



3 LA LETTRE DE PATRICE LECLERC

Au 1er janvier 2025, la loi imposera à la Métropole du 
Grand Paris l’interdiction des véhicules Crit’Air 3 dans 

le périmètre de l’A86. A Gennevilliers, cette mesure tou-
chera 6188 véhicules particuliers, utilitaires légers et 2 
roues motorisés, de 8h à 20h du lundi au vendredi.

Réduire le nombre de véhicules polluants (essence et 
diesel) est une urgence écologique et sanitaire en Ile-de-
France. Mais changer de véhicule n’est pas à la portée de 
tous. La ville s’est mobilisée depuis 2018 pour obtenir plus 
d’aides de l’État afin d’accompagner les Gennevillois.es 
dans leur changement de véhicule et a obtenu l’exten-
sion des aides aux Crit’Air 1 d’occasion, l’augmentation 
des aides financières de la métropole et la création d’un 
crédit à taux zéro. Ce dernier n’est pas appliqué car l’État 
ne donne pas sa caution.

Pour poursuivre l’action pour une ZFE sociale nous vous 
proposons la pétition suivante que :

  La verbalisation ne soit pas appliquée en 2025. 

  l’État se porte caution pour le crédit à taux zéro sur 
critère social.

  la Métropole augmente le budget consacré au dispo-
sitif « Métropole Roule Propre » d’au moins 20 millions 
d’euros. 

  un leasing social pour 300 000 véhicules en 2025 soit 
financé par l’État.

  une « zone premium » de la Taxe Locale sur les 
bureaux dans le centre et l’ouest de Paris, dans les 
Hauts-de-Seine afin de créer une recette dédiée de 
800 millions d’euros par an, permettant de financer 
l’amélioration des transports en commun.

ZFE : oui pour rouler propre, 
oui à des aides pour y arriver !

Signez la pétition 

Où se renseigner 
et trouver des aides ?

Pour les aides nationales et métropolitaines, 
déposez un dossier unique sur :
www.primealaconversion.gouv.fr

Signez la pétition 

Signez la pétition 

En mai dernier, j’ai lancé un groupe de travail pour 
« une psychiatrie populaire de proximité », pour ré-
pondre aux besoins croissants liés à la santé mentale 
dans nos villes. Il faut repenser la prise en charge des 
malades en amont, le soutien aux professionnels à 
l’aune des problématiques engendrées par la pandé-
mie de COVID (retard de soins, baisse des budgets) 
mais aussi par la manière actuelle de penser le soin. 
Les angoisses du monde pèsent aussi sur les plus 
fragiles, mais aussi sur les jeunes et les enfants.

Des rencontres réunissent des élus, des profession-
nels de la santé mentale et des associations de psy-
chiatrisés pour proposer un projet à l’Agence Ré-
gionale de Santé. Car dans nos villes populaires, la 
prise en charge des troubles mentaux et nerveux 
nécessite un meilleur accueil des malades psychia-
triques, avec des structures et des parcours adaptés. 
Objectif : une rencontre nationale pour une psychia-
trie populaire de proximité le 4 avril 2025 à Genne-
villiers.

Pour une psychiatrie
populaire de proximité 
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Foire aux vins
Salle des Fêtes

Depuis octobre, 26 points de collectes seront installés 
dans les rues de Gennevilliers pour faciliter le tri des 
déchets alimentaires. Des seaux sont disponibles 
gratuitement via le pôle déchets pour vous permettre de 
trier vos déchets alimentaires dès la cuisine, avant de les 
déposer dans l’un des points de collecte. De nouveaux 
points seront installés dans une seconde phase.
Informations : 01 40 85 60 28 ou sur le site de la ville

Distribution alimentaire

Vous venez de vous installer à 
Gennevilliers ? Bienvenue !
Venez rencontrer les élus et bénéficier 
d’une présentation de la ville
Inscriptions : 
Par téléphone : 01 40 85 64 76
Via le QR Code :
Par mail : hanane.ajlil@ville-gennevilliers.fr
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Organisée par l’office de tourisme de Gennevilliers
gennevilliers-tourisme.com

Autorisation municipale 23-06. L’alcool est dangereux pour la santé, consommer avec modération.

INFORMATIONS : 01 40 85 48 11

Salle des fêtes

EN BREF

Le saviez-vous ? 30 novembre, 10h

14 décembre 
de 14h à 17h 

15 et 16 novembre

A 15bienvenue
À GENNEVILLIERS

22 novembre
Im

pr
es

si
on

 P
ub

lic
 Im

pr
im


